
 

 

Association des Paralysés de France 

Délégation du Cantal 

14, rue de la Jordanne 
15000 AURILLAC 

Fax : 04 71 43 31 30                    

 

Contact  

Mail : dd.15@apf.asso.fr                Tél : 04 71 48 20 57 

               Blog : dd15.blogs.apf.asso.fr 

Les amis de l’APF du Cantal 

A VOTRE ECOUTE 
Conseil APF de Département: 

Claudine MARTINEZ-Représentante 
Samuel HAUTEMANIERE 

Yves BARDON 
Sandrine BARTHE 

Référente SEP : 
Renée MARRONCLES  
        Danièle DELHOSTAL 

Chargée de développement des actions 
associatives :     Isabelle AUTESSERRE 
Agent associatif :   Laura SAVOIE 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La délégation est ouverte au public, 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, 
 

Janvier 2018 
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Cette fin d’année a sans doute été marquée pour la plupart d’entre vous, par des fêtes en famille ou entre amis, comme 

notre très sympathique repas de Noel du 10 décembre dernier, occasion d’entretenir le lien qui nous unit aux autres et de 

sourire à la vie! 

Notre animatrice, agent associatif depuis neuf années, nous quitte pour une retraite que l’on souhaite longue et heureuse. 

Bon départ Marinette, mais nous t’espérons vite de retour parmi nous, en tant que bénévole, car « la retraite c’est 

ralentir…pour vivre à fond » ! A son poste, nous allons accueillir Laura à qui nous souhaitons une bonne adaptation parmi 

nous. 

Autre évènement majeur, nous espérons très prochainement  

l’arrivée d’une (un) nouvelle (nouveau) Directrice  

(Directeur) nommée(é) pour le territoire 42, 43, 15. 

 

Et puis nous avons réceptionné notre nouveau véhicule  

adapté au transport d’une personne en fauteuil.  

Toutes ces nouveautés vont nous donner un autre élan et présage d’un bon départ pour 2018, pour notre délégation.  

J’en profite pour vous remercier pour votre implication au service de nos missions et vous 

présenter à toutes et à tous mes vœux les plus chaleureux pour démarrer 2018 avec l'optimisme, 

le dynamisme et la créativité qui font la force de notre belle délégation. 

                                                                                  Amicalement, Claudine Martinez.

 

 

 

 

 

 

 

Un triple objectif atteint : 
        - Sensibiliser les jeunes du Saint-Flour Handball à la difficulté que  

                            rencontrent les personnes en fauteuil pour se déplacer seules en ville ; 

                            -Informer les passants, les commerçants et les élus de Saint-Flour, et mettre le doigt  

       sur les problèmes d’accessibilité que nous rencontrons, parfois faciles à éliminer ! 

          -Faire mieux connaître l’APF et récolter un maximum de dons pour notre délégation par le biais du Handidon. 

Quelle belle journée nous avons passé avec les licenciés et les  bénévoles de ce club. Très motivés, ils ont joué le jeu à 

fond, et pour terminer la journée, ils nous ont offert un très bon spectacle lors des 2 matchs N2 Masculins et N3 Féminines, 

remportés avec brio. Des flyers APF ont été distribués aussi pendant la soirée et la traditionnelle bourriche a été reléguée

           au profit de la vente de tickets. 
 

         D’autres actions                               ont été menées à la délégation : 

     Avec l ’Ecole de la 2
ème

 Chance                                  et                                        l’Ensemble scolaire GERBERT,  
classe de 5ème (Aumônerie). 

 

 

 

 

 

 
 

Et grâce à l’implication de tous les adhérents, nous avons récolté cette année    3140 Euros !!! 

  Comme prévu, cette somme servira à participer à l’organisation d’une belle journée de découvertes 

offerte à  ceux qui le voudront 2 

HANDIDON  

 A Saint-Flour 

Le 4 novembre 2017 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

À partir du 22 octobre 2017, les 
gestionnaires d'établissements 

recevant du public (ERP) doivent 
mettre à la disposition du public 

un registre public d'accessibilité. 

Outre la liste des prestations 
proposées par l'établissement pour 
l'accessibilité des personnes 
handicapées, le registre 
contiendra : 
-la liste des pièces administratives 
et techniques relatives à 
l'accessibilité de l'établissement 
aux personnes handicapées 
-la description des actions de 
formation des personnels chargés 
de l'accueil des personnes 
handicapées. 

Un arrêté publié au Journal 
officiel du 22 avril 2017 précise le 
contenu et les modalités de 
diffusion et de mise à jour de ce 
registre, selon la catégorie et le 
type de l'établissement. Les ERP 
situés dans un cadre bâti doivent 
être tels que toute personne 
handicapée puisse y accéder, y 
circuler et y recevoir les 
informations qui y sont 
diffusées, dans les parties 
ouvertes au public. 
L'information simple à lire et à 
comprendre par le public doit être 
diffusée par des moyens adaptés 
aux différents handicaps. 

À noter : Les gestionnaires d'ERP 
sont libres de choisir la forme du 
registre, sous version papier ou 
numérique. Un autre arrêté publié 
au Journal officiel du 26 avril 2017 
définit toutes les règles techniques 
permettant de qualifier les ERP 
(lors de leur construction) comme 
étant des bâtiments accessibles 
aux personnes handicapées. 
 

 Sur ce registre vous pouvez noter 

toutes les observations que vous 

constatées, positives ou négatives, 

N’HESITEZ PAS…. 

Un fauteuil roulant à la Médiathèque du  
bassin  d’Aurillac              MERCREDI  29  NOVEMBRE  2017 

En présence de : 

M. Roussy Président de la CABA, 
M. Marcastel Conseiller aux 
affaires culturelles de la CABA, 
Mme Christin Directrice de la 
Médiathèque et M. le sous-
directeur, 
Mme Martinez-Séverac Conseillère Municipale de la ville d'Aurillac. 

M. Miceli Directeur de la Vitrine Médicale d'Aurillac avec 3 autres 
personnes représentant l'entreprise Vitae.  
4 adhérents de l'APF dd15 (Gérard, Nicole, Jérémie, Raymonde) 

Suite à une réunion de la Commission Communale d'Accessibilité de 

la ville d'Aurillac à laquelle participait la CABA dans les locaux de la 

médiathèque; nous avions suggéré la possibilité d'une mise à 

disposition d'un fauteuil roulant aux usagers à mobilité réduite de la 

médiathèque. 

La médiathèque de la CABA à Aurillac, espace culturel ouvert à tous, 

construite aux normes accessibilité, offre, aujourd'hui, aux personnes 

ayant des difficultés de déplacements, la possibilité d'utiliser ce 

fauteuil roulant et d'accéder plus facilement à tous ses services. 

Un parcours découverte de la médiathèque en fauteuil roulant a 

permis d'apprécier sa facilité d'usage aussi bien dans l'ascenseur que 

pour l'accès à la majorité des rayonnages. 

Ce fauteuil peut être demandé à l'accueil de la médiathèque par tous 

les usagers ayant des difficultés de déplacements ou fatigables. Ainsi 

ils pourront profiter pleinement des plaisirs qu'offre la médiathèque  

 Nous remercions très sincèrement M. le Président de la CABA, Mme 

la Directrice de la médiathèque, Mme Martinez-Séverac et M. Miceli 

Directeur de La Vitrine Médicale pour le don du fauteuil roulant. 

Un grand merci aussi à Gérard et Nicole pour cette initiative ! 
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Noel nous a ramené le nouveau véhicule de notre délégation, et 
Lisa l’a essayé... Tout fonctionne !  … Merci à eux …. 

 

 

 

 

 

   Mais qu’il est  

       beau  

   le berlingot  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sortie à Coltines 

16 Septembre 2017 

Visite « Boîte aux 
trésors » 

17 Novembre 2017 

Barbecue 
30 Juin 2017 
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Forums 
 Vie Associative 

Aurillac & St-Flour 
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Pétanque 
22 Septembre 2017 

Jeux 
Goûters 

Soupe au fromage 
20 octobre 2017 

Echanges 
informatiques 

Pique-nique 
21 Juillet 2017 

Sensibilisation 
Lycée G.Pompidou 

6 Octobre 2017 

Cinéma «Brio » 
1 décembre 2017 



 

 
  

Mercredi 15 novembre 2017 à la délégation du Cantal, Cécile DELILLE - Chef de projet ressources, APF Développement de 

la Région Auvergne, Rhône-Alpes est venue animer une réunion participative concernant le projet associatif 2018-2023. 

Une trentaine de personnes étaient présentes, adhérents, élus, salariés. Il y a eu beaucoup de propositions et d'échanges sur 

les différents thèmes proposés. 

 

 

Le projet associatif de l’APF c’est 

une démarche pour « mettre en 

mouvement » tous les acteurs de 

l’association sur les cinq années à 

venir. 

 

 

Concrètement, le projet associatif de l’APF, c’est : 

- Une vision politique partagée portée par des fondamentaux, une référence et un 

cadre communs 

- Un projet politique de transformation de la société pour améliorer les conditions de 

vie des personnes en situation de handicap 

- Un projet de mobilisation de tous les acteurs de l’APF pour donner du sens à l’action 

- Un projet lisible par l’extérieur pour renforcer les liens de l’APF avec la société civile 

 

 

A suivre : Le 42ème congrès 
de l’association ; à Montpellier, 

du jeudi 21 juin au samedi 23 

juin 2018, un événement 

fondateur pour repartir avec 

des orientations, le prochain 

projet associatif 2018 – 2023 et 

une énergie renouvelée ! 

Repas de NOEL, le 10 décembre 2017 
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DJ , Théâtre , bon repas… What else ? 



 

 
 

 Nouvelle opération ressources : 

 

A l'initiative de Françoise, la délégation organisera un grand vide-grenier 
sur le parking de la délégation, le 1er juillet 2018.       

Une belle journée de convivialité en perspective !!!!!!. 
Elle attend tous vos objets (hors habillement), bien sûr en bon état pour 
être vendables.                                                      
                    Contactez Françoise Loche   
          06 56 79 04 34 
 

         Une application mobile conçue pour veiller sur votre santé 

« DOCTISIA » a pour objectif d’aider à gérer au mieux sa santé. Elle stocke en 

effet les rendez-vous de santé et mémorise les informations nécessaires en cas 
d’urgence. 

Plus petit qu’une carte d’identité, « Doctisia Safe » est à garder sur soi, dans son sac 
ou ses bagages de façon visible après avoir été rempli par l’utilisateur » précise son 
créateur le Dr Pierre Yves Van Daal, médecin généraliste. 

Sur cette application : 
 -Un carnet de santé numérique stocké sur l’appareil mobile (smartphone ou tablette). 
L’application se télécharge GRATUITEMENT sur smartphones et tablettes Apple ou Android et est 
verrouillée par un code. 

 -Une préparation optimale aux rendez-vous de santé (agendas, rappels…) 
 -Un répertoire personnalisé des contacts santé du patient 

Pour la prise en charge d’une urgence médicale, un document papier format A4, imprimable et pliable, 
sur lequel sont notées les informations essentielles permet de renseigner en quelques secondes 
médecin, pompier… sur les antécédents, allergies, traitement en cours du patient. 

 

Pour l’édition 2018, Lyon a devancé Ljubljana (Slovénie) et 

la ville de Luxembourg pour se loger sur la plus haute 

marche du podium de l’Access City Award, 1er Prix 2018 

des villes les plus accessibles, récompensée pour avoir mis 

l'accessibilité au cœur de la vie urbaine. 

Une récompense  

décernée par  

la Commission  

Européenne.  

LA VILLE  DE  LYON  A  REÇU  LE  5  DECEMBRE  2017  « L'ACCESS  CITY  AWARD » 

À Lyon, les bus publics sont 

accessibles à 100 % et l'accès à la 

culture pour tous est par ailleurs 

garanti au moyen d'équipements 

accessibles présents dans les 

bibliothèques, tels que des liseuses, 

des lecteurs de livres audio et des 

loupes d'écran. La ville a aussi 

développé des outils numériques 

destinés aux personnes 

handicapées. Par ailleurs, en ce qui 

concerne l'intégration, 7,8 % des 

fonctionnaires sont des personnes 

handicapées, soit une proportion 

nettement supérieure au quota 

légal minimum de 6 % requis par la 

législation française. 

Un guide tourisme national 

consacré aux personnes 

handicapées (moteurs, 

auditifs, visuels et 

mentaux), qui s'avèrera 

aussi utile aux personnes 

dont la mobilité est 

momentanément changée, 

comme les parents de 

jeunes enfants... 

 Dans une première partie, ce guide livre 

des informations et conseils d'ordre général 

(coordonnées des associations et acteurs 

touristiques concernés, notions de droit, 

assurances, label...), tandis qu'une seconde 

partie, déclinée par région, recense les 

bonnes adresses en matière de tourisme 

 (transport, sites touristiques 

 accessibles, hôtels et restaurants, 

 activités  sportives de loisirs...). 
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Vous souhaitez partir en vacances avec APF Évasion cet été ?  

Vous allez choisir plusieurs séjours qui rentrent dans vos critères. 

Votre inscription se fera en trois étapes :  

Pré-inscription, inscription définitive et départ ! 

Pour vous préinscrire sur un des séjours, il faut: 

 -Le dossier d’inscription complet (fourni par Isabelle) 

 -Les pièces administratives indiquées en bas de la dernière page du dossier 

 -Le dossier médical  complété par un médecin (sous pli cacheté à l’attention du Médecin 

 Conseil de l’APF) 

 -Un chèque de 30 € couvrant les frais d’inscription dans le cas d’un séjour en inclusion 

Retrouvez toutes les brochures vacances 2018 contenant 

les informations utiles qui vous permettront de partir cet 

été et les délais et procédures APF Évasion dès le mois de 

janvier sur le site www.apf-evasion.org ou bien auprès de 

la délégation 

 

Mois de JANVIER : 

Jeudi 18 : 
  14h-16h :   Rencontre « groupe d’échanges SEP » 

16h :   GALETTEDES ROIS 
………………………………………. 

N’hésitez pas à consulter le blog : http://dd15.blogs.apf.asso.fr 
(D’autres manifestations ou sorties vont s’intégrer à ce planning dès 
que Laura, notre nouvelle animatrice aura pris ses fonctions) 

……………………………………………………………………………. 

                               Et tous les vendredis : « PAUSE-CAFE » 
 

https://www.apf-evasion.org/wp-content/uploads/2016/12/DOSSIER-MEDICAL-2017.pdf
http://www.apf-evasion.org/
http://dd15.blogs.apf.asso.fr/

